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2 - La Vie des Amicales : 
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·  Notre amicale Beaulieu 
·  Cartes d'adhésion 
·  Augmentation des 

loyers à ICF Nord Est 
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·  Convention Haveluy 
·  Association Régionale 

59/62 
·  Convention Douchy les 

Mines 
·  Partenariat LMDE 
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Dunkerque 

·  Suite Brèves 
 

5 - Consommation : 
·  Ceinture pour tout le 

monde 
·  Reconnaissance de 

l'obligation de résultat 
des fournisseurs 
internet 

·  Moins de temps pour 
saisir la justice 

·  des postes pour alléger 
le poids de la location 
dans le budget familial 

·  Colloque de l'UROC : le 
consommateur et 
l'Europe 

·  Un guide pour 
sensibiliser les familles 
aux accidents 
domestiques 

·  Prévention et remèdes 
contre le 
surendettement  

·  Dépannage  
 

7- Copropriété : 
·  Bailleur social : un 

syndic comme un autre 
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·  Actuatlités juridiques 
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Il est encore temps de vous souhaiter en mon nom et en celui des 
membres de la Commission Administrative Fédérale et des  
collaborateurs de la Fédération une trés bonne année 2008. Une année 
spéciale puisqu'elle sera l'année de la mise en place par le 
gouvernement de sa politique de "compression" du logement social. 
 
Le logement social  imcomptabible avec une politiqu e de 
redressement de la France ?   
A CROIRE QUE OUI !!!  
On nous répète dans les medias que « cela coûte cher le social » que 
« la France n'a plus les moyens » et que, « franchement être locataire 
ce n'est plus à la mode », « il vaut mieux acheter son logement » et je 
passe les leimotivs que les medias relaient chaque jour...  
 
On peut faire autrement! La CNL le démontre chaque jour et à tout 
niveau de l'organisation : les locataires et les militants réagissent et se 
mobilisent pour résister et expliquer justement que la France a besoin 
plus que jamais d'un réel service public du logemen t.  
 
Il faut expliquer que de l'argent en France il y en a et que le choix du 
paiement du "paquet fiscal"  -entendez des cadeaux fiscaux aux plus 
aisés de notre pays- est une erreur manifeste. On aurait aussi pu 
décider de relancer l'économie par la construction massive de 
logements sociaux en France. Quant à acheter son logement, 
beaucoup de locataires sont en effet d'accord mais faut-il encore en 
avoir les moyens, s'endetter sur 30 ans, payer des charges de 
copropriété exhorbitantes..... 
 
Plus prés des locataires,  il y aura bientôt les élections municipales, un 
texte commun est en circulation pour expliquer les positions et les 
propositions de la CNL en matière de logement dans notre pays. Je 
vous invite à relayer cette information au maximum de listes. 
 
Alors cher(e)s ami(e)s, nos portes à portes pour ex pliquer aux 
locataires de s'unir et de réagir nous feront gagne r tous ensemble 
la bataille du logement social! 
 
Bonne Année. 
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En commençant cet article, je voudrais vous souhaiter une bonne 
année de lutte avec de nombreuses adhésions à la CNL et de l'espoir 
pour les locataires. Mes meilleurs vœux de santé, de bonheur, de joie 
à vous ainsi qu'à tous vos proches. 
 
Dans le cadre de la relance des amicales, décision prise par le 
secrétariat de la Fédération il y a quelques mois après concertation 
avec un responsable d'une amicale du Valenciennois, Gilles 
DESJARDlN, le Président de la Fédération et le secrétaire à 
I'organisation se sont rendus sur place en présence de responsables 
d’amicales et de l’administratrice CNL, Danièle LENNE. 
 
La volonté de Gilles était de créer une Union Locale. Après un 
dialogue très prenant, nous nous sommes vite aperçus que les 
conditions n'étaient pas réunies ; amicales inactives, manque 
d'adhérents, de proximité et de concertation avec les locataires, peu 
de communication avec l'administratrice ; donc il était préférable de 
s'orienter vers la création d'un collectif pour aller, pourquoi pas, par la 
suite, vers la création d'une Union Locale. 
 
Il a été décidé par les membres présents lors de cette réunion, que M. 

Jocelyn FONTAINE est élu Président du collectif.  Jocelyn  est à 
la tête d'une amicale de 54 adhérents. 
 
Depuis la création du collectif, les choses évoluent pour la CNL, 
ça bouge dans le Valenciennois ; des contrôles de charges sont 
effectués. Résultat : ce sont plusieurs dizaines de milliers d'euros 
qui vont être récupérés par les locataires. Des actions menées 
auprès des bailleurs pour un meilleur service rendu aux locataires 
et puis des créations d’amicales. 
 
Il faut dire qu'à la tête de ce collectif, il y a un homme dynamique 
qui est d’une grande proximité, entouré d'une bonne équipe. Je 
suis persuadé que ce collectif a beaucoup d'avenir et qu'il pourra 
sans aucun doute  devenir une Union Locale. 
 
Encore bravo, cela démontre que, lorsqu' on a l’envie et la 
volonté, on arrive à des résultats. 
 
CNLement vôtre 
Le Secrétaire Fédéral à l'organisation 
M. STAELENS Jean·Pierre 
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Un groupement de locataires affilié à la CNL.  
Où se situe – t-elle ? 

A Wattrelos, dernière ville du Nord, limitrophe avec la Belgique, 45 
000 habitants, 4 000 logements HLM, principal bailleur : Logicil. 

Le quartier de Beaulieu où nous nous situons est en grande 
transformation puisque soumis à « réhabilitation » avec les ennuis, 

les dérangements, les bouleversements dans la vie quotidienne des 
locataires et où l’adage « jouir paisiblement du bien loué » est 
constamment « bafoué » par le bruit, la poussière, les allers et 

venues des entreprises intervenantes. 
 

Oui, la situation aurait pu être idyllique s’il n’avait fallu attendre 35 ans 
et de multiples demandes de réparations ou d’améliorations avec 

« cerise » sur le gâteau : 30% d’augmentation des loyers… 
 

Tous ces troubles n’ont pas laissé les locataires insensibles et 
indifférents, ils ont vite compris le besoin de se rencontrer, de 

discuter, de comparer et de s’allier en adhérant à notre amicale. 
Car si louer un logement est synonyme de devoirs, il confère à 

ceux qui payent le loyer un droit inaliénable qu’il faut préserver, 
conserver, c’est ce que nous nous efforçons de faire avec les 

dizaines de locataires qui sont nos adhérents. 
 

Pour le reste, les projets -à chaque jour suffit sa peine- nous 
verrons bien ! 

 
Bonne Année 2008 à tous, sans augmentation des loyers ni des 

charges. 
 

Félix BEHEYDT – Vice Président 
Amicale Beaulieu – Wattrelos 
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L'amicale des locataires CNL Délivrance 
prend l'initiative d'engager une action de 
grande ampleur, suite aux fortes hausses 
de loyers (plus de 20%) subies par les 
locataires d'ICF Nord-Est après la sortie du 
gel de 2001. 
 
Cette action consistera en la distribution  
d'un tract, suivie d'une pétition remise lors 
d'un conseil d'administration d'ICF Nord-Est 
à Paris. Nous insistons fortement sur la 
présence de nombreux locataires appuyant 
la délégation qui remettra cette pétition, 
prévue en mars/avril 2008. En effet, il est 
devenu primordial que les locataires se 
mobilisent, soient déterminés, qu'ils 
deviennent de véritables acteurs. 
 

L'amicale fera une demande auprès de la 
municipalité pour la mise à disposition d'un 
bus, cela ne devrait pas poser problème, 
sachant que le Député Maire de Lomme 
soutient notre action. Tout comme je pense 
pour les municipalités de Somain et de 
Saint Pol sur Mer. 
 
 M. Jean-Pierre Staelens et M. Philippe 
Lemière, Secrétaires Fédéraux, vont élargir 
cette initiative aux autres amicales ICF 
Nord-Est et aux amicales ICF NOVEDIS, 
l'autre bailleur SNCF filiale à 100%. 
 
Cette action est soutenue par les syndicats 
CGT de la Région Nord-Pas de Calais. 
La principale revendication des locataires 
d'ICF NOVEDIS est le maintien des 
retraités cheminots dans leur logement à la 
cessation d'activité. 
 

Les locataires NOVEDIS seront invités à 
remettre les pétitions au Département 
Logement SNCF à Paris. 
 
Un tract spécifique et une pétition 
circuleront dans les syndicats CGT de la 
région de Lille et les cités de cheminots là 
où il y a une amicale C N L, pour remettre 
cette pétition au Département Logement 
SNCF à Paris avec, bien sûr, beaucoup de  
locataires. 
 
Notre intérêt est clair! Etre solidaires, 
mobilisés, déterminés, si nous voulons 
obtenir satisfaction à nos justes 
revendications. 
 
Jean-Pierre STAELENS 
Secrétaire Fédéral à l'organisation 
Président de l’Amicale Délivrance-Lomme
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Vous n’êtes pas sans savoir l’importance de faire adhérer à la CNL. 

Aujourd’hui, la CNL fédération du Nord, c’est 2	3
  adhérents 2007, toutes amicales confondues. 
Nous vous incitons à remonter à la Fédération les cartes 2007 placées ou non. 
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 Après une année de tractations difficiles, nous avons obtenu le maintien    
 de notre convention avec la Mairie, en transformant les permanences en 
sessions d’information. Espérons que cette nouvelle forme de 
collaboration sera plus utile à la population et provoquera la renaissance 
d’une amicale sur Haveluy 
 
Fabien PODSIADLO-REGNIER 
Secrétaire Fédéral 
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Le 17 novembre dernier, la 
Fédération du Nord et la Fédération 
du Pas de Calais se sont réunies 
pour donner naissance à 
l’Association Régionale CNL, 
rejoignant ainsi le mouvement 
national de régionalisation. 
L’existence d’une entité régionale 
donnera encore plus de poids à 
notre action, nous conférera plus 
de représentativité auprès des collectivités et organismes avec lesquels 
nous travaillons. 
 
Fabien PODSIADLO-REGNIER 
Secrétaire Fédéral 
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La Mairie de Douchy les Mines, sensible à notre action et au 
développement du collectif du Valenciennois, semble très intéressée par 
la signature d’un partenariat avec la Fédération pour l’établissement de 
permanences. La décision devrait être prise au premier trimestre 2008. 
 
Fabien PODSIADLO-REGNIER 
Secrétaire Fédéral 
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Nous y voilà ! Après 6 mois d’efforts et de relances acharnés, nous avons 
enfin obtenu la signature d’un partenariat avec la LMDE (La Mutuelle des 
Etudiants), visant à offrir aux adhérents de la LMDE un tarif d’adhésion 
plus intéressant à la CNL. Cette convention permettra également de 
diffuser des documents de la CNL dans les points d’accueil de la 
mutuelle. Espérons que cette initiative nous apportera un nouveau public 
et nous aidera à le sensibiliser à la question du logement.  
Nous prenons actuellement contact avec la SMENO pour tenter de 
mettre en place le même type de partenariat. 
 
Fabien PODSIADLO-REGNIER 
Secrétaire Fédéral 
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Nous sommes heureux de vous annoncer la naissance le 26 
novembre dernier, du petit Mattéo , petit garçon de 3kg320 et 
50cm qui fait la fierté de sa maman, Géraldine (qui s’occupe 
de l’activité comptable de la Fédération). 
Nous Souhaitons la bienvenue à ce petit être et une bonne 

récupération à Géraldine pour nous revenir en pleine forme. 
 
Maïmouna DRAME 
Chargée Administrative 
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Dans un numéro précédent, vous évoquez le 
permis blanc. Or, je croyais que ce dispositif 

n’existait plus. 
L'aménagement d'une suspension du permis de 

conduire, par le juge, n'a pas été supprimé, 
contrairement à ce que croient bon nombre 

d'automobilistes. La loi 2003-495 du 12 juin 2003, 
dite de « lutte contre la violence routière», en a 
simplement exclu les conducteurs sanctionnés 

pour un délit: homicide ou blessures involontaires, 
conduite en état d'ivresse ou sous l'emprise de 

stupéfiants, mise en danger de la vie d'autrui, 
grand excès de vitesse en récidive et délit de fuite. 

Pour toutes les autres infractions passibles d'une 
suspension du permis, le dispositif du permis blanc 

reste toujours applicable. 
Source : « Intérêts privés » -Déc.07-n°649 
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Je suis sur le point d'acheter un appartement 

en copropriété. Qui devra supporter le coût du 
ravalement décidé au cours de la dernière 

assemblée générale? 
Mon vendeur ou moi? 

Aux termes de l'article 5-1 du décret du 17 mars 
1967, le débiteur des travaux votés est celui qui 

est copropriétaire au moment où les sommes sont 
« liquides et exigibles». Deux hypothèses doivent 

être envisagées. Soit l'assemblée a voté les 
travaux (plus exactement le budget des travaux) 

sans fixer d'échéancier d'appels de fonds: le 
vendeur, copropriétaire au moment du vote, devra 

acquitter la quote-part relative à son lot, les 
sommes étant exigibles au jour de la décision de 

l'assemblée. Soit l'assemblée a fixé un échéancier: 
les sommes sont alors exigibles aux dates 

prévues. Les appels de fonds effectués avant la 
notification au syndic de l'acte de vente sont à la 

charge du vendeur, ceux effectués après la 
notification, à votre charge. 

Cette règle s'impose au syndic, même si une 
convention entre vendeur et acheteur, intégrée 

dans l'acte de vente, prévoit une répartition 
différente. 

Source : « Intérêts privés » -Déc.07-n°649 
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La Poste ne peut pas refuser à ses clients 

d'envoyer des petits objets (clés, CD...) au tarif 
lettre, plus économique que le Colissimo. 

L'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes (Arcep) a tranché en 

faveur des consommateurs. Certes, il est légitime 
que La Poste développe des produits spécifiques 
pour les Iivres ou les petits cadeaux, mais l'Arcep 

rappelle que les usagers ne peuvent être 
contraints d'y recourir. Or, pour un CD avec son 
boîtier, l'expédition au tarif Ecopli coûte 1,57 €, 
contre 5,10 € en Colissimo, le service de base 

d'envoi des paquets.  
Source : Que choisir-Déc. 07-n°454 
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L'acceptation par le locataire, destinataire d'un 
congé pour vendre, de l'offre de vente émise par le 

bailleur, est valable dès lors qu'elle est notifiée 
dans les deux premiers mois du délai de préavis. 

Le fait qu'elle soit assortie d'une condition 
résolutoire tenant à l'appréciation par les juges de 
la validité du congé est indifférent à l'efficacité de 

l'acceptation. 
Cass civ., 3éme ch., 17 octobre 2007, na 06-

12533 
Source : « Intérêts privés »-Déc.07- n°649 
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A partir du 1 er janvier 2008 et par décret de 2006, chaque enfant transporté dans les véhicules légers doit être atta ché selon le 
mode le plus approprié à sa morphologie. 
Cette nouvelle mesure est essentielle pour la sécurité des enfants. Les moins de 10 ans ne pourront plus partager une place à deux. 
Chaque occupant d’un véhicule sera ainsi installé et bien attaché avec une ceinture dans un dispositif approprié à sa morphologie. 
Pour les enfants, il s’agit du lit nacelle, d’un siège ou d’un rehausseur homologué. Pour les plus grands (plus de 10 ans), la seule 
ceinture de sécurité suffit. 
Cette règle effective au1er janvier 2008 permet de laisser le temps aux familles nombreuses et aux gestionnaires de transport scolaire 
en véhicules légers de s’adapter. A partir de cette date, il sera également interdit d’installer un enfant de moins de 3 ans, dans un 
système de retenue, à une place non équipée d’une ceinture de sécurité. 
 
Déjà aujourd’hui, le conducteur et les passagers adultes qui ne porteront pas leur ceinture de sécurité s’exposent chacun à une 
amende forfaitaire de quatrième classe d’un montant de 135€. Le conducteur non attaché encourt également un retrait de 3 points du 
permis de conduire. Il appartient au conducteur de s’assurer que chaque passager mineur est bien retenu. A défaut, il est passible 
d’une amende de 135€ par enfant non attaché. 
�
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Pour la première fois, l’obligation de résultat des fournisseurs d’accès Internet vient d’être reconnue  par la Cour de 
Cassation . 
Le 08 novembre 2007, la Cour s’est penchée sur l’affaire opposant depuis 2002 l’union fédérale des consommateurs (UFC) et la 
société AOL. 
AOL se dégageait de toute responsabilité en cas d’interruption ou d’erreur de service en se fondant sur la clause suivante « AOL ne 
peut offrir et n’offre pas la garantie que vous pourrez vous connecter au service AOL où et quand vous l’aurez choisi pour des raisons 
et contraintes liées au réseau lui-même. Toutefois, AOL fera ses meilleurs efforts pour assurer la fourniture de l’accès au service 
AOL ». 
Or, la Cour d’Appel de Versailles comme la Cour de Cassation ont considéré que cette clause est abusive et que les fournisseurs 
d’accès Internet sont tous tenus à obligation de résultats. 

Source : INC Hebdo n°1455 décembre 2007  
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La proposition de loi du Sénat adoptée en première lecture le 21 novembre 2007 réforme le délai de prescription de droit commun. 
Cette réforme consiste à réduire le délai de prescr iption de droit commun de trente ans à cinq ans ! 
 
Attention , le délai de prescription de trente ans subsistera,  mais il ne devrait plus concerner que la prescripti on acquisitive , 
laquelle sera à l’avenir limitée aux actions réelles immobilières qui permettent d’acquérir la propriété d’un bien immeuble par un usage 
prolongé ou un droit sur cet immeuble. De même pour la réparation des dommages causés à l’ environnement  qui restera soumise 
à une prescription de trente ans à partir du fait générateur du dommage. 
 
De plus, certaines actions continueront d’être soum ises à une 
prescription de dix ans . C’est le cas des actions en responsabilité 
engagées à l’encontre des constructeurs, et des actions qui visent la 
réparation de dommages corporels d’origine délictuelle. Il en est de 
même pour la réparation des dommages d’origine contractuelle qui 
sera soumise au délai de dix ans, contre trente ans actuellement. 
 
Les courtes prescriptions de paiement sont supprimées, à l’exception 
de la prescription de deux ans. 
 
Ainsi un consommateur en litige avec un commerçant ou un artisan 
devra saisir la justice dans les cinq ans Et si le consommateur a 
recours à la médiation, dans ce cas le délai est suspendu le temps de 
la médiation. 

Source : INC Hebdo n°1455 décembre 2007  
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Parmi les annonces faites le 29 novembre 2007, Le  Président de la 
République souhaite indexer la hausse des loyers sur les prix à la 
consommation. Mais bailleurs et agents immobiliers prévoient un 
découragement des propriétaires. 
Il souhaite également que le dépôt de garantie réclamé par le bailleur 
soit limité à un mois de loyer, contre deux actuellement et que la 
caution soit remplacée par une « mutualisation publique » qui 
garantirait les bailleurs contre les risques d’impayés. 
Ces annonces ont été plutôt bien accueillies par les associations de 
locataires. Toutefois la CNL et la CLCV rappellent qu’elles restent 
mobilisées pour éviter que les charges des locataires ne puissent être 
alourdies par une modification de la réglementation. 

 
������������ �



Source : INC Hebdo n°1456 décembre 2007 
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Méfiance justifiée 
Il ne faut pas prendre en considération le seul prix. Mais quel avenir pour un « label » européen - à 
venir ? L’actuelle norme C.E. n’assure pas une garantie suffisante. 

 
Les obstacles sont nombreux 
Citons : 

- l’absence de sécurisation du paiement ; 
- les régimes fiscaux différents (TVA) ; 
- la complexité du règlement des litiges. 

Un dispositif européen de paiement à distance est à l’étude. Les régimes s’harmonisent, mais sans doute a minima : des écarts 
subsisteront. 
 
De nombreux freins 
Des professionnels n’aident pas non plus à la libéralisation véritable : il a fallu contraindre le système bancaire et les opérateurs 
de téléphonie mobile à « consentir » des tarifs moins onéreux quand le consommateur passe la frontière.  
De plus, pour le commissaire à la consommation, la tâche n’est pas aisée : le traité européen, en cette matière, donne la priorité 
aux Etats : aussi l’Union Européenne n’a-t-elle à ce sujet que les compétences que ceux-ci veulent bien lui concéder. 
Par ailleurs, les associations de consommateurs ne s’intéressent pas assez aux débats européens. 
 
2009 : le bout du tunnel ? 
A cette date, seront assurés : une meilleure harmonisation ; des services transfrontaliers plus complets ; des échanges 
d’informations entre les services de contrôle des pays de l’Union et le jugement sur le territoire où se commet l’infraction. MAIS 
il restera l’obstacle de la langue, des différences de procédures, depuis l’amiable jusqu’au recours en justice. 
 
Et qu’en sera-t-il de l’exécution du jugement à l’étranger ? 
 
Une bonne adresse : le Centre Européen des Consommateurs France  
T : 0 820 200 999, Site : www.euroinfo-kehl.com 
Il regroupe une aide à la procédure – recherche d’une solution amiable dans un premier temps. Si celle-ci échoue, la résolution 
du litige est autrement plus difficile à trouver… 
 
Conclusion – provisoire en attendant 2009 ? 
Il subsiste bien trop de flou, trop de dissemblances entre pays européens pour que le consommateur puisse contracter avec 
confiance. 
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Peu de gens en ont conscience : les accidents de la vie courante tuent près de quatre fois plus que les accidents de la route. Chaque 
année, ces accidents provoquent le décès d’environ 18 600 personnes et touchent 750 000 enfants de 1 à 5 ans. Aussi, l’Association 
familiale vient de lancer une campagne d’information sur le thème « A la maison, êtes-vous à l’abri ?». 

Source : INC Hebdo n°1453 novembre 2007 
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Plus de 700 000 ménages sont en situation de surendettement. Ces chiffres ne cessent d’augmenter malgré les divers dispositifs 
législatifs adoptés. Le Conseil Economique et Social préconise une série de pistes pour contrer ce phénomène.  Ainsi il propose : 
d’accélérer la procédure : les commissions pourraient elles-mêmes poursuivre l’instruction s’il n’y a pas de biens immobiliers et 
transmettre au juge pour homologation. 
Que la procédure de rétablissement personnel soit proposée quel que soit l’âge car elle est  souvent refusée aux jeunes avec ou sans 
qualification. 

Source : INC Hebdo n°1452 novembre 2007 
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Les tarifs des dépannages sur autoroute et voie express changent le 17 décembre. Ils passent de 107 à 109€ pour les appels émis de 
8 à 18 heures et de 160.50 à 163.50€ en dehors de ces horaires ainsi que les week-ends et jours fériés. Les tarifs sont plus élevés 
pour le remorquage des véhicules de plus de 1.8 tonne. 

Source : INC Hebdo n°1457 décembre 2007 
Daniel DESPINOY 
Secrétaire Fédéral 
Chargé de la Consommation 
 
Christelle MARMUSE 
Chargée Juridique de la Fédération 

Un outil aux services des 
consommateurs : 

 
uroc-5962@wanadoo.fr 

www.uroc5962.fr 
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7.5 millions de copropriétaires en France, 5 000 entreprises (représentant un réseau de 12 200 établissements de 
syndics de copropriété) et 8 milliards d'euros de chiffre d'affaires. 
  
500 plaintes par an, c'est ce que reçoit la DGCCRF sur l'activité immobilière des syndics de copropriété. 
20%sont relatives aux problèmes issus des charges dites de gestion courante et des charges dites de gestion 
particulière. 
  
C'est pourquoi, parallèlement à la DGCCRF, un groupe du CNC (le Conseil Cational de la Consommation) composé de 
professionnels et de représentants d'organisations de consommateurs se sont concertés pour améliorer la transparence 
tarifaire des prestations des syndics de copropriété. 
La CNL y était représentée par M. Didier Pavageau (section copro). 
  
Ces travaux ont débuté le 23 janvier 2007, les ministères de la justice et du logement y ont participé. 
Des propositions ont permis d'aboutir à la rédaction de deux documents: une liste de 54 prestations (par le collège 
consommateur) et une liste de 154 prestations (divisée en 6 grands items). 
Des discussions approfondies ont abouti à les formaliser dans un tableau de synthèse. Les représentants du collège 
consommateurs ont demandé qu'elles soient fixées par décret. 
 
Ils sont d’autant plus méfiants que des accords actés en 1997 n’ont jamais été appliqués. 
Hélas, le collège professionnel souhaite que ces travaux n'entravent pas la liberté d'entreprendre et la libre concurrence 
par une approche qui arriverait à un contrôle ou à un encadrement des prix ; en clair, le collège professionnel a souhaité 
rappeler son attachement à la liberté des prix. 
  
Néanmoins, il indique son adhésion aux objectifs du CNC portant sur l'amélioration de l'information du consommateur, la 
transparence tarifaire , la clarification des contrats et la concurrence. 
  
   
A Wattignies, un syndic de copropriété,  bailleur social, n’a pas hésité à demander aux copropriétaires de se prononcer 
pour une hausse du coût de ses prestations: de 700 à 3300 euros; arguant qu'avec ce tarif il était bien en deçà de ceux 
pratiqués sur le marché! 
 
On se réfère donc à des prix pratiqués pour ajuster une prestation vers le haut. 
Pis, alors que la présidente du conseil syndical exprimait son mécontentement sur la forte augmentation du poste 
abonnement EDF, le syndic souhaitait faire adopter le quitus par l'assemblée. 
Il  mettait en avant la représentativité du bailleur : propriétaire majoritaire et annonçait être de ce fait : syndic de droit. 
L'intervention d'un représentant du Comité CNL de Wattignies, mandaté par un copropriétaire, a permis de contrer 
l'argumentation du syndic. En effet, si en étant majoritaire, "le bailleur syndic de  
droit" peut faire adopter ce quitus, les assemblées générales ne servent donc à rien.  
Il lui était d'ailleurs rappelé que lorsqu'un propriétaire est majoritaire, son nombre de  
voix était ramené au même pourcentage que le restant de la copropriété, ce qu'il  
contestait! 
  
L'action démontre que de nombreux abus peuvent être évités.      
  
La profession de syndic est réglementée dans le cadre des dispositions de la loi 
n°70-9 du 02 janvier1970 dite loi Hoguet, et que so n intervention au sein des 
copropriétés est étroitement encadrée par la loi n°65-557 du 10 juillet 1965. 
  
Le bureau du CNC a décidé d'engager une procédure de surveillance; c'est 
pourquoi nous invitons les copropriétaires à nous faire parvenir tout contrat de 
syndic ou plainte afférente à cet avis qui nous permettra de refaire notre demande 
pour cet avis pour la défense des copropriétaires. 
  
Pour la section copropriété 
Pascal Bureau 
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42/01 rue de Tournai – 59000 – Lille 
Tél : 03 20 07 09 58   
Fax : 03 20 44 84 93 

http://www.lacnl.com - e-mail : cnl59@yahoo.fr 
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Les personnes  concernées.  
  
Les  personnes prioritaires « logées dans 
les locaux impropres à l’habitation, ou 
présentant un caractère  insalubre ou 
dangereux » visées par la loi « DALO » 
sont toutes celles dont l’état des locaux 
utilisés comme logement est tel qu’il 
justifie un relogement ; il justifie aussi, 
même si ce n’est pas dans la loi, que ces 
locaux soient traités avec les outils de 
police utilisables (code de la santé et 
CCH) et déclarés insalubres par un 
arrêté préfectoral d’insalubrité. Ne sont 
donc pas visées les personnes qui 
habitent des locaux insalubres, déclarés 
dangereux par un arrêté de péril du 
maire ou les hôtels meublés assortis 
d’un arrêté de péril au titre de la sécurité 
du public. 
Ces dernières bénéficient déjà d’un droit 
au relogement opposable à leur bailleur, 
ou, en cas de défaillance de celui-ci, 
opposable au préfet ou au maire, selon 
le cas, en application des articles L.521-
1 et suivants du CCH. Ces personnes 
doivent être relogées en vertu des textes 
rappelés ci-dessus et n’ont pas à justifier 
du caractère prioritaire de leur 
relogement devant la commission de 
médiation …celles-ci ne pourrait que 

reconnaître qu’un relogement leur est dû 
au titre de textes particuliers.   
 
En effet, ces personnes peuvent déjà 
faire valoir leur droit au relogement, non 
seulement vis à vis de leur bailleur ou 
logeur, mais, en cas de défaillance de 
celui-ci,  vis à vis de la commune ou de 
l’Etat devant le tribunal administratif, et le 
saisir, éventuellement en référé (de droit 
commun)  au titre de l’urgence. Ceci 
étant, rien n’empêchera une personne 
occupant, par exemple, un logement 
déclaré insalubre remédiable (ou en 
péril) où des travaux  conformes n’ont 
pas été effectués par le propriétaire, de 
souhaiter accéder à un logement social 
… mais la  commission de médiation ne 
devrait pas statuer sur ce relogement, ni 
le considérer comme prioritaire, sans 
s’être enquis de la suite donnée à cet 
arrêté : relogement définitif ou travaux à 
effectuer si l’état des lieux est 
remédiable, rappel aux maires 
compétents, ou aux services de l’Etat, de 
leurs obligations. Ni la commission ni 
l’Etat ne doivent interférer avec les 
responsabilités des propriétaires en 
matière d’hébergement ou de 
relogement suite à un arrêté d’insalubrité 
ou de péril; la responsabilité de l’Etat en 
matière de relogement ne doit pas se 
substituer à celles des maires pour le 
suivi des arrêtés de péril ou de sécurité 
(hôtels meublés), voire de certains 
arrêtés d’insalubrité, en application des 
articles L.521-1 et suivants du CCH.  

  
Dans la pratique la question du 
relogement d’occupants de logements 
frappés d’anciens arrêtés d’insalubrité 
irrémédiables avec interdiction définitive 
d’habiter (antérieurs à la loi SRU, par 
exemple et non publiés aux 
hypothèques) dont on ne connaît plus les 
propriétaires d’origine se posera 
effectivement à la commission de 
médiation. Mais si ces arrêtés relèvent 
de la remédiabilité, on voit mal pourquoi 
on ne commencerait pas par une mise 
en demeure aux propriétaires d’effectuer 
les travaux, voire de les exécuter 
d’office. Même si le propriétaire a 
changé, l’ordonnance du 11/01/2007 
permet de garantir la créance publique 
dans ce cas.  
 
Blaise VANBESIEN 
Chargé Juridique 
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La Fédération tient à votre disposition 
le formulaire de saisine de la 
commission de médiation  en vue 
d’une offre de logement ainsi que le 
formulaire de saisine de la commission 
de médiation en vue d’une offre 
d’hébergement, d’un logement de 
transition, d’un logement-foyer ou 
d’une résidence hôtelière à vocation 
sociale.
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L'Etat et l'Union sociale pour l'habitat (USH) devraient signer, le 18 
décembre, un accord sur la vente des HLM. Afin de s'adapter aux 
territoires, il est prévu un traitement spécifique pour les communes 
SRU qui ne remplissent pas leur objectif de 20% de logements 
sociaux. Le 19 septembre dernier, lors du Congrès HLM, la 
ministre du Logement, Christine Boutin, avait clairement chiffré 
ses objectifs : "Quel doit être l'ordre de grandeur de cet effort ? 
Construire 120.000 logements locatifs sociaux par an représente 
une production annuelle de l'ordre de 3% du parc existant ; 
réhabiliter les logements tous les vingt-cinq ans équivaut à traiter, 
chaque année, 4% du parc ; vendre 40.000 logements par an, 
c'est vendre 1% des logements anciens." Comme Michel 
Delebarre, le président de l'USH le rappelait en clôture du 
Congrès, l'objectif de vente avait fait frémir les congressistes. Pour 
autant, avait-il alors précisé, "personne ne refuse l'idée, ni la mise 
en oeuvre de la vente de logements sociaux HLM, les débats se 
sont développés sur l'ampleur, les modalités, les conditions de 
vente aux locataires...". 
 
En annonçant, le 10 décembre, qu'un accord allait être signé entre 
l'Etat et le mouvement HLM dès le 18 décembre prochain, 
Christine Boutin s'est voulue pragmatique : "J'ai repoussé la 
signature pour maintenir l'unité du mouvement HLM." Si la 
Fédération des ESH (entreprises sociales pour l'habitat) se 
déclarait, dès septembre, favorable à la vente, celle des offices 
publics de l'habitat était réticente à cette politique. Les offices, qui 
sont rattachés aux collectivités locales, insistaient alors sur "le fait 
que les logements HLM sont situés sur des territoires qui relèvent 
désormais des politiques locales de l'habitat. Une démarche de 

vente doit se concevoir avec leur accord". Aujourd'hui, tout semble 
donc réglé. 
 
L'accord signé le 18 décembre devrait se décomposer eu deux 
points : l'accession à la propriété pour les locataires HLM et 
l'amélioration de la mobilité et de la fluidité dans le parc HLM. Sur 
le premier point, le futur accord devrait mettre en avant 
l'acquisition de logements construits par les organismes HLM afin 
de développer, comme l'a précisé Christine Boutin, "l'activité de 
promoteur des organismes HLM". Le document distribué à la 
presse le 10 décembre prévoit que "l'engagement du mouvement 
HLM sera de réaliser annuellement 15.000 opérations neuves 
d'accession à la propriété (principalement des prêts à taux zéro) 
dont 1.500 logements en location-accession". L'objectif de 40.000 
ventes effectives par an fixé par le gouvernement pourrait être 
atteint en 2010 alors que les ventes annuelles sont actuellement 
de 6.000 logements. 
 
"Nous sommes favorables à la vente du moment que le produit de 
ces opérations est utilisé pour le renouvellement du parc et non 
pour pallier un désengagement de l'Etat", a déclaré Pierre Quercy, 
délégué général de l'USH, lors de l'annonce du futur accord. Une 
clause énonçant que le stock de logements mis en vente ne peut 
pas dépasser le nombre de nouveaux logements sociaux financés 
dans l'année serait donc prévue. "Un stock de 140.000 logements 
sera disponible pour la vente à partir de 2010", a expliqué la 
ministre du Logement. La vente sera assurée sous la 
responsabilité des organismes HLM. "Il va falloir être vigilant pour 
ne pas reproduire des copropriétés catastrophiques et impossibles 
à gérer", a commenté Christine Boutin. Autre disposition : il ne 
sera pas possible de vendre des HLM sur les communes 
défaillantes au regard de l'article 55 de la loi SRU (communes 
sous constat de carence). Pour les autres communes SRU 
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n'atteignant pas les 20% de logements sociaux, le principe sera de 
deux nouveaux logements sociaux financés pour un logement 
vendu. "Les ventes seront effectuées en fonction des territoires et 
imposeront une concertation forte avec les collectivités", a précisé 
Pierre Quercy. Il ne sera donc pas possible de vendre sans 
l'accord explicite des maires lorsque les communes détiennent un 
droit de réservation sur le logement HLM proposé à la vente. 
 
 
Deuxième point du futur accord, la mobilité au sein du parc HLM. 
Là encore, Michel Delebarre arrondissait les angles en proposant 
à l'issue du Congrès HLM, "le passage du droit au maintien dans 
les lieux vers un droit au maintien dans le parc social" offrant un 
"véritable service du parcours résidentiel et individualisé" pour les 
locataires. Ce principe devrait être repris dans l'accord. Mais les 
mesures connues à ce jour sont plutôt restrictives avec la 
possibilité de mettre fin au bail en cas de sous-occupation 

(nombre de locataires insuffisants pour la superficie) ou de sous-
occupation durant l'année. "Ces deux mesures existent déjà dans 
la loi mais notre engagement porte sur leur meilleureapplication", a 
commenté Pierre Quercy. Une clause de revoyure serait instaurée 
permettant tous les trois ans d'ajuster les loyers aux ressources. 
Enfin, le surloyer serait renforcé : l'objectif étant d'inciter au départ 
les foyers dont les ressources dépassent le niveau intermédiaire 
(plafonds PLI). 
 
Qu'en est-il, enfin, de la "charte d'utilité sociale" annoncée par la 
ministre lors du Congrès HLM et dont la vocation était de 
récompenser les organismes bons élèves et de pénaliser les 
récalcitrants ? Pour le moment, le sujet n'est pas d'actualité. 
Nicolas Sarkozy qui doit, lors de son déplacement à Nancy le 11 
décembre, prononcer un discours sur le logement va-t-il provoquer 
de nouveaux rebondissements dans les relations agitées entre 
l'Etat et le mouvement HLM ?
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L'état des lieux n'a, en principe, pas à être factu ré au locataire. 
Mais si l'intervention d'un huissier est nécessaire , les frais doivent être partagés. 
 
Établi au moment de l'entrée dans les locaux puis à la remise des clés, l'état des lieux, bien que non obligatoire, permet de limiter au mieux les conflits 
entre locataire et propriétaire au moment de la fin du bail. La comparaison des deux documents permet, en effet, de déterminer les dégradations 
imputables au locataire de nature à justifier, de la part du bailleur, une retenue sur le dépôt de garantie. À défaut, le locataire étant présumé avoir reçu 
les lieux en bon état pourrait se voir réclamer l'indemnisation de toutes les dégradations du logement. 
 
GRATUITÉ DE PRINCIPE 
Pour remplir son rôle de constat incontestable, l'état des lieux doit être établi contradictoirement, c'est-à-dire en présence des deux parties ou de leurs 
représentants. La loi prévoit alors qu'il ne fasse l'objet d'aucune facturation. 
Ce principe est néanmoins souvent contourné, notamment lorsque le bailleur est représenté par un professionnel de l'immobilier. 
 
À l’entrée dans les lieux. 
Lorsque le locataire traite directement avec le bailleur, aucune facturation de frais ne peut lui être faite. 
La solution doit être la même lorsqu'un intermédiaire intervient (agent immobilier, notaire). 
L'article 5 de la loi du 6 juillet 1989 prévoit certes un partage par moitié de la rémunération des intermédiaires au titre de leur concours à l'établissement 
de l'acte de location. Mais il s'agit de leur intervention dans la signature du contrat de bail, et non dans l'établissement de l'état des lieux, qui n'est qu'un 
accessoire du contrat (rép. min., JO AN 10 mai 1999, p. 2881). 
En pratique, les agences réclament, au moment de la signature du bail, des «frais de bail», sans plus de précision. 
 
À la remise des clés. 
En revanche, il n'est pas rare que l'état des lieux réalisé en fin de bail par l'agence immobilière soit facturé au locataire. 
Cette pratique, régulièrement constatée, est illégale: ce n'est pas au locataire, mais au bailleur de rémunérer l'agence. Cette dernière réalise l'état des 
lieux pour le compte du bailleur en vertu du mandat de gestion locative qui lui a été confié. Il s'ensuit, bien entendu, que les frais d'état des lieux de 
sortie ne peuvent être imputés sur le dépôt de garantie. 
 
EXCEPTION: FRAIS PARTAGÉS  
L'état des lieux n'est pas toujours établi à l'amiable entre bailleur et locataire. Lorsque les relations sont tendues, plus rarement par choix, l'intervention 
d'un huissier permet de faire établir ce document par un tiers, les frais étant alors partagés par moitié (loi du 6 juillet 1989, art. 3). 
 
Recours à l'huissier. 
Bailleur ou locataire peuvent refuser, sans avoir à justifier leur attitude, d'établir à l'amiable l'état des lieux contradictoire. Dans ce cas, la partie « la plus 
diligente» peut s'adresser à un huissier pour procéder à l'état des lieux. 
 
Moitié-moitié. 
Pour que les frais d'huissier puissent être mis à la charge des deux parties par moitié, ces dernières doivent avoir été convoquées par l'huissier au 
moins sept jours avant, afin de respecter le caractère contradictoire du constat. À défaut, le partage des frais n'est pas autorisé: les frais seront à la 
charge de celui qui a sollicité l'huissier (cass. civ., 3e ch., 27 mai 2003, n° 02-12253). 

 
Malgré l’interdiction légale, certaines agences n'h ésitent pas à facturer au locataire des frais d'éta t des lieux. 

 
 
LOGEMENT : un rêve, une réalité, un droit ? 
Débat, témoignages à l’Hôtel de ville de Villeneuve  d’Ascq-19/10/07 
 
Dans le cadre de la semaine de la lutte contre la misère, quelques réflexions : 

·  le pauvre ne doit pas se contenter d’un logement « pauvre » (c.à.d. indécent ou insalubre). 
·  A défaut d’un accroissement de la construction de logement sociaux : peut-on espérer la mise en œuvre de la loi DALO (Nord : 8 à 9 000 

demandes potentielles). 
·  De plus, dans bien des cas, le parcours résidentiel, pour être une réussite, exige un accompagnement social très large. 
·  Loi DALO, certes… MAIS pourquoi se refuser la réquisition : la loi existe ! 
·  Territoire de la Communauté urbaine : tout est prêt pour bâtir d’avantage – SAUF les constructeurs, qui préfèrent bâtir pour le privé – où 

les prix ne sont pas encadrés. 
·  Loi DAO : une regrettable exclusion : l’enfant qui veut décohabiter d’avec ses parents n’est pas prioritaire. 
·  Les expulsions : « ce n’est jamais une solution », d. M. Le Maire. MAIS leur nombre augmente : l’Etat ne voulant plus assurer l’indemnité 

compensatoire des impayés qu’il doit au bailleur s’il refuse l’exécution du jugement, prête la force publique. 
Daniel DESPINOY 
Secrétaire Fédéral 


